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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2022 
 

Date de convocation et d’affichage : 13 décembre 2022 

 

L’an deux mil dix-vingt-deux et le dix-neuf décembre à 18 heures, le Conseil Municipal de la commune 

de Clérieux régulièrement convoqué par le Maire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur LARUE Fabrice, Maire. 

 

Présents : Mrs, Mmes LARUE Fabrice – ANGE Josianne – VEY-FARCE Cathy – MANGIONE Sylvie 

– WOZNIAK Jean-Marie – BANC Jean-Pierre – ROUX Nicolas – LABLANQUI Jean-Marie – GARO 

Carine – GRANGER Anne-Marie – BOISSIEUX Thierry– AUROUX François – BABILLON Agnès – 

SALATA Philippe. 

 

Excusés : ROBIN Christelle – COMBRISSON Jean-Luc – GIROT Dominique. 

Absents : JUVENON Marie-Hélène – VANDECASTEELE Corinne. 

Procuration : ROBIN Christelle à GARO Carine – COMBRISSON Jean-Luc à BANC Jean-Pierre – 

GIROT Dominique à WOZNIAK Jean-Marie. 

 

LABLANQUI Jean-Marie a été élu secrétaire de séance. 

 

INTITULÉ VOTE 

Rétrocession de concession de cimetière – M. ARIGON Daniel UNANIMITE 

Approbation des rapports sur le prix et la qualité du service pour les déchets, l’eau 

potable et l’assainissement de l’année 2021 de VRA 
UNANIMITE 

Décision Modificative n°1 et n°2 – Budget principal 2022 – M14 UNANIMITE 

Suppressions de postes UNANIMITE 

Tableau des effectifs 2022 UNANIMITE 

Attribution d’une subvention à l’association de l’APEL pour le financement d’un 

spectacle de Noël 
UNANIMITE 

Adhésion au service AGGLAE de VRA MAJORITE 

 

• DECISIONS DU MAIRE 

 

• QUESTIONS DIVERSES 

 

Sylvie MANGIONE actuellement chaque agent touche les mêmes montants de primes. Il a été décidé de 

faire varier la prime mensuelle selon les natures de postes. La revalorisation aura lieu en janvier entre 5% et 

20% selon les postes. La seconde partie versée une fois par an en novembre sera revue courant 2023. 

 

Josianne ANGE retours positifs du premier marché de Noël de la part des commerçants, des exposants et des 

visiteurs. Participation des 2 écoles appréciée. L’ambiance générale était bonne. 

 

Jean-Marie WOZNIAK la commune de Clérieux reverse 2 620 euros pour le Téléthon. 2 320 euros avec 

l’animation marche nocturne et 300 euros de don d’un particulier. L’objectif a été dépassé malgré le mauvais 

temps. L’année prochaine, proposition de l’organiser avec les 3 communes (Clérieux, Saint Bardoux et 

Granges-lès-Beaumont). 

 

Cathy VEY-FARCE fait le bilan du repas des séniors, il y a eu 113 participants au repas et 92 colis 

distribués. Remerciement des membres du CCAS et des élus pour leur participation. 

 

Séance levée à 19H10 
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